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PREFECTURE DES HAUTES-PYRENEES



DIRECTION DE L’ADMINISTRATION GENERALE


ET DES COLLECTIVITES LOCALES


----



Tarbes, le 25 mai 2004

IMMATRICULATION DES CYCLOMOTEURS

· A compter du 1er juillet 2004, les cyclomoteurs neufs doivent faire l'objet d'une immatriculation dont la responsabilité appartient au vendeur, en votre nom. L'immatriculation d'un cyclomoteur d'occasion jamais immatriculé n'est pas obligatoire, mais peut cependant être effectuée. 

· Pièces à fournir : 

-
formulaire de demande d’immatriculation complété (téléchargement possible : www.equipement.gouv.fr, www.interieur.gouv.fr , 
www.service-public.fr 

-
pièce justificative d’identité en cours de validité ou extrait Kbis pour les sociétés

-
certificat de cession ou facture,

-
certificat de conformité technique 

-
mandat autorisant le vendeur à effectuer les démarches d’immatriculation.

· Questions/réponses :
Véhicules concernés : les véhicules à moteur à deux roues dont la cylindrée n’excède pas 50 cm3 

Obligation d’immatriculation : les personnes ayant acquis à compter du 1er juillet 2004 un cyclomoteur neuf ou un cyclomoteur d’occasion déjà immatriculé.

Véhicules achetés avant juillet 2004  : l’immatriculation est possible mais non obligatoire. L’obligation sera étendue à ces véhicules à une date fixée ultérieurement, au plus tard au 30 juin 2009.

Démarches à effectuer  : 

- Si vous achetez un cyclomoteur neuf à compter du 1er juillet 2004, le vendeur professionnel devra constituer le dossier avec vous et le transmettre à l’administration pour votre compte. La carte grise sera adressée par courrier à votre domicile déclaré.

- Dans les autres cas, vous pouvez soit effectuer vous-même les formalités d’immatriculation auprès du Ministère de l’Intérieur (Ministère de l'Intérieur – Service central d’Immatriculation des cyclomoteurs,  26 avenue Charles de Gaulle, 80090 – 95165 MONTMORENCY CEDEX), soit passer par l’intermédiaire d’un vendeur professionnel ayant signé une convention avec l’Etat pour vous assister dans vos démarches administratives.

Gratuité : le certificat d’immatriculation est gratuit pour les cyclomoteurs.
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